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Générale colonial

Décision n° 75-903 SG/FP portant titularisation d’un moniteur
d’agriculture du corps territorial

n°® 75-903 SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 15 mai 1975
Numéro JO Date du numéro

n° 11 du 10/06/1975 10 juin 1975

TEXTE INTEGRAL

M. Ahmed Cheik Ali Omar, moniteur d’agriculture stagiaire, est régularisé dans ses fonctions et nommé moniteur d’agriculture
de 3e classe, échelon a compter du ler février 1975, avec ancienneté conservée d’un an.
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